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L’ASSOCIATION CANADIENNE DU MÉDICAMENT GÉNÉRIQUE

MÊME QUALITÉ, À MEILLEUR PRIX
LES MÉDICAMENTS GÉNÉRIQUES

Modifications du régime de remboursement
des médicaments génériques

enjeu
Les gouvernements du Québec et 
de l’Ontario modifient le régime de 
remboursement des médicaments 
génériques. Des modifications 
semblables seront probablement 
apportées ailleurs au Canada. 

Les gouvernements provinciaux 
croient que les prix de rembourse-
ment qu’ils paient aux pharmacies 
pour les médicaments génériques 
sont supérieurs aux prix d’autres 
pays. En fait, selon une étude com-
mandée par les provinces, les prix 
de remboursement des médica-
ments génériques au Canada 
étaient environ 20 % supérieurs à 
ceux des autres pays.

Les gouvernements provinciaux 
croient également que les fab-
ricants de produits pharmaceu-
tiques génériques ont accordé des 
incitatifs à l’achat aux pharmacies 
clientes dans le cadre du proces-
sus de la concurrence et ils ont 
exprimé des préoccupations, par-
ce qu’ils croient que ce système 
n’est pas transparent et peut ne 
pas profiter aux contribuables et 
aux patients.

Les gouvernements ont indiqué 
qu’ils souhaitent une plus grande 
transparence dans la chaîne 
d’approvisionnement des médica-
ments génériques. Par exemple, le 
Projet de loi 102 de l’Ontario inter-
dit les « rabais » consentis aux phar-
macies et permet des « indemnités 
professionnelles » pour la réalisa-
tion d’initiatives de soins des pa-
tients. 

position de l’acmg
Étant donné que l’Ontario, le Qué-
bec et peut-être d’autres prov-
inces modifient leurs régimes de 
remboursement des médicaments 
génériques, l’ACMG souhaite ob-
tenir un régime qui assure la via-
bilité à long terme et la prospérité 
de toutes les parties de la chaîne 
de valeur.

L’ACMG est en faveur de disposi-
tions qui répondent à l’objectif de 
transparence et d’équité des gou-
vernements dans l’établissement 
des prix, mais qui permettent 
également aux fabricants de mé-
dicaments génériques de concur-
rencer sur le marché. L’ACMG croit 
que les fabricants de médicaments 
génériques doivent pouvoir se dis-
tinguer les unes des autres par des 
pratiques de commercialisation 
approuvées.

L’ACMG croit qu’en modifiant les 
régimes de remboursement, les 
gouvernements doivent mieux re-
connaître le rôle clé que jouent les 
pharmaciens dans le système de 
santé canadien et les indemniser 
équitablement pour les services 
importants qu’ils assurent aux pa-
tients.

http://www.canadiangenerics.ca

